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PROGRAMME

Petit tour d’horizon des relations internationales de l’Université

Partir à l’étranger avec l’Université Catholique de Lille

Quelques conseils et recommandations administratives 
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+550 Universités partenaires dans le monde

8 400 Etudiants internationaux sur le campus en 
2023-2024

8 000 Etudiants en séjour d’études ou stages à 
l’étranger en 2022-2023

4 650 Stages à l’international pour nos étudiants

5 Continents

81 Pays
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1. Avant l’envoi du dossier d’inscription à l’Université partenaire :

Passeport

Budget & Bourses *

Dossier 
d’inscription

Examen 
d’anglais requis

Assurance Logement

* Demandez la Bourse Mermoz ! Retrouvez toutes les informations pratiques sur le site de la Région Hauts-de-France et 
au Hi! (HA045).
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2. Après l’envoi du dossier d’inscription :

Dossier 
d’acceptation

Visa

E-mails Copie des 
documents 
importants

Questions Fil d’Ariane
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3. Une fois arrivés à votre destination :

Ambassade ou 
Consulat de 

France

En cas 
d’absence

Et surtout… profitez de votre expérience internationale !
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Bourse Mermoz
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Les critères d’éligibilité
• Être étudiant.e dans le cadre d’une mobilité obligatoire (Bac+2 à Bac+5)
OU
• Être en formation sanitaire et sociale, effectuant une mobilité internationale durant l’année universitaire 

2024-2025

• Être inscrit.e ou scolarisé.e dans les Hauts-de-France

• Ne pas être en année de césure

• Avoir un quotient familial inférieur à 30 000 euros

• Ne pas percevoir de financement au titre de la formation professionnelle

• Ne pas bénéficier d’une bourse de mobilité d’une autre région
• Ne jamais avoir bénéficié de la bourse Mermoz

• Être ressortissant.e d’un État membre de l’UE, de l’Espace économique européen, de Suisse
OU
• Être ressortissant.e d’un autre pays mais domicilié.e en France depuis au moins 2 ans

• Effectuer un séjour d’une durée comprise entre 4 et 26 semaines consécutives
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Comment bénéficier de la 
bourse Mermoz ?

Je consulte les destinations 
possibles au HI! (HA045)

Je demande mon dossier au 
correspondant Mermoz de 
mon établissement

Je retourne le dossier complété 
à mon correspondant

La DRI examine les dossiers et les 
valide en fonction des critères 
retenus par la commission

J’effectue ma demande de bourse 
en ligne sur la plateforme Mermoz
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VOS CHARGÉS DE RELATIONS INTERNATIONALES PAR 
ÉTABLISSEMENT :

Chloé RONDEAU

chloe.rondeau@univ-catholille.fr

Bureau HA304

Isabelle MINIEZ

isabelle.miniez@univ-catholille.fr

Bureau RS022

Bénédicte ADAMIAK

benedicte.adamiak@univ-catholille.fr

Bureau MF3102

Sophie PAUL

sophie.paul@univ-catholille.fr

Bureau G131

Ils sont vos interlocuteurs privilégiés ! 

Et si besoin : international@univ-catholille.fr 



UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LILLE — 18 juillet 2024

Un espace dédié à l’accueil et à l’accompagnement
des étudiants de l’Université qui souhaitent partir en
mobilité

L’Horizon International (Hi!)

Mais Hi!, c'est aussi un espace d’échanges avec de nombreuses

animations proposées chaque mois (café des langues, ateliers

interculturels…) ouvert aux étudiants, enseignants et personnels. Un lieu
pour se rencontrer, partager et vivre l’international !🌎
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• Votre établissement d’origine assurera le suivi académique de vos 
études à l’étranger, le service R.I. le suivi administratif et financier,

• Vous serez accompagné pendant tout le séjour,

• Vous devrez vous adapter à l’établissement et son règlement intérieur,

• Vous découvrirez le pays d’accueil, ses habitants et leur mode de vie. 
Soyez reconnaissants et tentez de vous adapter à leur culture ☺

• Même à l’étranger, n’oubliez pas que vous êtes un étudiant de 
l’Université Catholique de Lille…

• Vous représentez donc l’Université, mais également notre ville et notre 
région !

• On compte sur vous ! Vous êtes désormais étudiants internationaux, et 
les bonnes relations avec les Universités partenaires dépendent aussi 
de vous.

• Gardez le contact avec l’Université Catholique de Lille : les équipes 
des relations internationales sont là pour vous !
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Chaque étudiant effectuant 
une mobilité internationale 
devra signer cette Charte 
auprès des relations 
internationales de son 
établissement.

Cette charte vous engage, 
respectez-la !

Préambule

L’étudiant(e) en mobilité internationale, dans le cadre d’un accord liant l’UCL ou
ses établissements membres à une université à l’étranger, ci-après
dénommé(e) « étudiant sortant », est considéré(e) par l’université d’accueil
comme un(e) invité(e), et il/elle doit par conséquent se conformer aux attentes
de la dite université.
L’étudiant sortant porte à l’étranger l’image institutionnelle de son
établissement, et plus largement, celle de l’Université Catholique de Lille. A ce
titre, il doit respecter les valeurs de l’Université,

Droits

L’étudiant sortant, est en droit :

▪ d’attendre que les établissements d’origine et d’accueil signent avec lui un 
contrat d’études détaillant les cours qu’il devra suivre à l’étranger et 
précisant les crédits qu’il devra obtenir ;

▪ d’être reçu et accompagné par l’université d’accueil ;
▪ de recevoir un relevé de notes pour les cours suivis, délivré officiellement 

par l’établissement d’accueil, au terme de sa période d’études à 
l’étranger. Ce relevé mentionnera ses résultats : notes et crédits obtenus ;

▪ d’obtenir la pleine reconnaissance de son université d’origine pour les 
cours suivis et évalués au cours de son séjour, conformément au contrat 
d’études et sous réserve de validation des crédits nécessaires ;

▪ de conserver, pendant son séjour à l’étranger, la bourse ou le prêt 
étudiant de son pays d’origine.
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www.univ-catholille.fr

DIRECTION DES RELATIONS INTERNATIONALES
Université Catholique de Lille
60 Boulevard Vauban, LILLE
international@univ-catholille.fr

http://www.univ-catholille.fr/


UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LILLE — 18 juillet 2024


